
ANIMATION
La météo nous ferait presque mentir… L’été est néanmoins propice
à sortir, se divertir, profiter du beau temps, mais aussi partager de
bons moments…
Il est en tout cas la saison idéale pour faire un zoom sur l’animation
communale et prendre date(s)…
Et contre vents et ondées, cet été, assurément, la ville va bouger
(tout comme le reste de l’année) !

10
CULTURE
Le 19 août, c’est Festival
[Berlioz] !

16-17
IMMOBILIER
Onze logements qui feront
école aux Côtes

18
DEVELOPPEMENT
URBAIN
L’Etat reconnaît à Sassenage
son impossibilité de construire
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Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises

Accompagnement d’entreprises

12, rue des Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 27 80 50 - Fax 04 76 53 50 60
hugon@francis-hugon.com - www.francis-hugon.com

R E S T A U R A N T
La Marmite du Théâtre
( )

51 bis, rue François Gerin
Tél. 04 76 27 56 55

Restaurant ouvert du lundi au samedi à midi
et le samedi soir

Café ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 et de
15h00 à 17h00 - Dimanche ouverture aux beaux jours

NEWDIM
DANIEL DESCHAMPS

diplômé d’état ICH-CNAM EXPERTISE
Membre fondateur de la CNCEIP

8, allée du Vieux Cèdre 
38360 Sassenage

Tél. 06 18 76 15 19
newdim3@gmail.com

Sassenage village
Belle propriété du

19e siècle. Cadre unique.
Terrain plat, paysagé.

Prix :  369 000 € à saisir
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EDITO

enfin l’été… On n’y croyait plus, mais il aura suffi de quelques jours
d’ensoleillement pour que nous soyons, sans transition, rapidement
acclimatés !

Et pour rattraper le temps perdu, ce Sassenage en pages vous invite justement
à profiter à fond de cette belle saison. Voyez plutôt ce qui vous attend tout
l’été en le feuilletant…
Mais parce que le rythme de la vie communale ne connaît pas d’accalmie, ce
numéro évoque également bien d’autres sujets et dossiers, parmi lesquels le
projet immobilier prévu en lieu et place de l’ancienne école des Côtes, ou
encore la carence en logements sociaux : le préfet reconnaît à Sassenage
l’impossibilité de construire pour combler le manque de logements sociaux
sur son territoire, et l’exonère par conséquent du prélèvement induit, soit
quelque 155 000 euros.
Bref, petites et grandes actualités sont à lire dans les vingt-quatre pages de
ce Sassenage en pages, et en attendant de vous retrouver avec le numéro de
rentrée, toute la rédaction vous souhaite un très bel été !

La rédaction

Magazine d’informations
de la Ville de Sassenage
N° 217 été 2016
Rédaction : Hôtel de ville
1, place de la Libération
BP 31 - 38360 Sassenage
04 76 27 48 63

Directeur de la publication : Christian Coigné - Rédactrice en chef : Géraldine Ferronato - Maquette : Agence
Connivence - Claix - Exécution graphique : Duilio Cusani - Rédaction : Christelle Bingert, Géraldine Ferronato,
Nathalie Monnet, Frédéric Poncet - Impression : Imprimerie Courand & associés - Photos : Service communication,
DR, Frédéric Poncet - Mise en page : Christelle Bingert, Duilio Cusani, Géraldine Ferronato, Nathalie Monnet, Frédéric
Poncet - Distributeur :DSP - Distribution Saubin Patrick

Tirage : 5 700 exemplaires - Dépôt légal à parution - ISSN n° 1273 - 7070 -
Impression à base d'encres végétales sur un papier PECF issu des forêts gérées
durablement, blanchi sans chlore et certifié PEFC à l'imprimerie Courand et associés.

PhARMACIES DE GARDE

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
06/06 Mila BERTHOLAT
10/06 Timéo ANTOINE

• MARIAGES
26/05 Jean-Pierre ARNAUD

et Guy ABONNEL
28/05 Ludovic SARRON

et Cynthia COHEN
03/06 Vincent TROUVÉ

et Béatrice DOS SANTOS
04/06 Lionel GARCIA

et Laetitia GUILLETI
04/06 Kévin FICHERA 

et Mariagrazia MINI
04/06 Michaël GIOTTA 

et Pauline DEFRÉTIÈRE
04/06 Fetah MEBAOUDJ 

et Megan MOSCA

11/06 Nils BOURGAT 
et Jessica FERRARA

11/06 Sébastien BRUN
et Eugénie FAUNY

18/06 Emmanuel LIAPIS
et Adeline VIOLET

18/06 Jérémy HERVE
et Charlotte LEPELLETIER

• DECES
22/05 Paul BÉTEMPS
22/05 Robert FINÉ
23/05 Pierre LAFORET
25/05 Salvatore DONATELLI
26/05 Serge FIGUET
04/06 Aldo BIANCO
08/06 Alexandre CAPELLI
10/06 Monique BONNAZ 

veuve GABEUR

• Lundi 4 juillet  
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• Lundi 11 juillet   
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• Lundi 18 juillet  
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 25 juillet
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 1er août
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• Lundi 8 août    
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• Lundi 15 août : Férié

• Lundi 22 août   
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 29 août
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

Retrouvez l’actualité sur www.sassenage.fr
et sur

facebook.com/VilleSassenage 

INFORMé(E) SANS PAPIER !
Sassenage en pages vous suit désormais où que vous alliez !

Remplissez le formulaire prévu à cet effet sur
www.sassenage.fr

Service petite enfance, Ram et multi-
accueil Les lucioles: fermés du 1 au 19/08.
Fermeture à 12h30 le 29/07.

Médiathèque l’Ellipse: fermeture du 22/07
à 18h au 16/08 à 15h. Horaires d’été du 4/07
au 27/08 : ouverture mardi de 15h à 19h,
mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h, et
jeudi et vendredi de 15h à 18h. 

Malle Poste (billetterie du Théâtre en
Rond) : du 4 au 13/07 et du 22 au 26/08,
ouverture de 8h à 14h30 non-stop.
Fermeture du 15/07 au 19/08.

Espace Familles: fermeture du 8 au 12/08 inclus.
Ludothèque: horaires d’été jusqu’au 28/07
et du 29/08 au 2/09 : ouverture lundi, jeudi,

vendredi de 9h à 12h, et mardi et mercredi de
9h à 12h et de 14h à 17h. Fermeture du
29/07 au 26/08 inclus.

Service jeunesse : en juillet et août,
ouverture les lundis de 10h à 12h.

Point Infos Jeunes (PIJ) : du 5/07 au 5/08,
ouverture les vendredis sur rendez-vous
uniquement..

Piscine: du 2/07 au 25/08 inclus, ouverture
du lundi au samedi de 10h à 19h30 et le
dimanche de 10h à 19h. Evacuation du bassin
30 mn avant. La pataugeoire est accessible à
partir de 11h. Fermeture les 14 et 15/07, le
15/08 et du 26/08 au 11/09.

Services enfance et multisports :
ouverture du 11/07 au 12/08 de 9h à 12h

et de 14h à 16h.

Service scolaire : fermeture du 25/07 au
5/08. Sur rdv du 11 au 22/07 et du 8 au
12/08. Du 16 au 31/08, sans rdv, lundi de 8h
à 18h, mardi de 8h à 12h et de 13h à 18h,
mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h,
jeudi de 8h à 12h et de 13h à 19h, vendredi
de 8h à 17h. Permanence samedi 27/08 de
9h à 12h.

Conservatoire de musique Alfred Gaillard:
fermeture du 6/07 au 23/08. Du 24 au 31/08,
ouvert de 14h à 19h, sauf le week-end.

Centre associatif Saint-Exupéry et service
des sports : du 4 au 13/07, ouverture de
8h30 à 12h et de 14h à 17h. Fermeture du
25/07 au 19/08.

 
 

 
 

      
           

  

 
    
     
       

   
           

        

   
    

     
 

     

 
  

  
  

   369 000 €  

Ouvert ou fermé ?
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FOCUS
Musique et Temps libre
Mardi 24 mai, le club Temps Libre se mettait 
à table à la salle Pyramide à l’occasion de son
repas semestriel. Ce fut l’occasion de se
retrouver et aussi de célébrer quelque 21
anniversaires d’adhérents ravis. Après tartes,
bugnes et champagne, c’est l’adjoint Jérôme
Merle qui a poussé la chansonnette et animé
cet après-midi festif, entre souvenirs et amitié.




D’un panier à l’autre     

Dimanche 29 mai, c’est dans une grande joie que l’USS basket
fêtait la fin de saison en organisant son traditionnel tournoi

amical. Initialement prévu dans et autour de la halle des sports
Jeannie Longo, la pluie a contraint les organisateurs à un repli
dans les trois gymnases de la commune. Agés de 7 à 17 ans,
près de 600 joueurs (une soixantaine d’équipes d’Isère et de

Rhône-Alpes) se sont affrontés avec fairplay, entre lancers
francs et rires, juste pour le plaisir de partager une passion

commune, le sport et les dunks ! 

La classe en Ardèche
Du 6 au 9 juin, des élèves de CM1 et CM2

des écoles Vercors et des Pies et leurs
professeurs sont partis en Ardèche pour

suivre une classe découverte en vélo. Cette
expérience enrichissante a permis la visite de
nombreux sites remarquables, parmi lesquels

la spectaculaire caverne du Pont d'Arc.



Le roi est passé par Sassenage
Dimanche 29 mai, la compagnie des Lames du Dauphiné
donnait vie au Château de Sassenage avec « Le roi arrive… ».
Angoissé, le marquis de Bérenger attendait avec impatience
le passage, en terres sassenageoises, de Louis XV. C’est ainsi
que valets, hommes d’armes, maitre cuisinier, religieux,
architecte… entourèrent la marquise et son mari dans des
préparatifs hauts en couleurs et pleins de surprises.



Bleuets de France pour le souvenir
Jeudi 2 juin, le label « Bleuets de France » était
décerné à l’éhpad Portes du Vercors par l’Office
national des anciens combattants (Onac) en
présence de nombreux invités. L’occasion d’honorer
la mémoire et la solidarité face au Vercors et en
souvenir des quelque 4 000 Résistants ayant
combattu des années durant.


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Faites du sport     
Découvrir de nouvelles

sensations et des activités
sportives pour la prochaine

rentrée, s’amuser en équipe
ou en famille… Tel était le but

de la 4ème édition de « Faites
du sport ». C’est ainsi que

plus de 180 enfants, répartis
en 62 équipes, se sont

retrouvés samedi 11 juin
autour d’une vingtaine

d’ateliers à proximité de la
halle des sports Jeannie

Longo. Frissons garantis !



L’été arrive en musique
Lundi 20 juin, sur les places
de l’Europe, de l’Ovalie 
et Reverdy, la musique 
était en fête à Sassenage.
Dès 19h30, trois groupes 
— Jazz at 55, Axonge Dolls 
et les InDEléBILES  — et trois
ensembles bien connus des
Sassenageois — les ateliers
jazz du CRC Alfred Gaillard,
l’Echo des Cuves, les Fêt’Art
des Cuves — ont fait danser
les quartiers et mis des notes
plein la tête. 

Trail de la Falaise
Dimanche 12 juin, au départ du gymnase des Pies,
plus de 350 coureurs se sont lancés à l’assaut 
du Vercors. De nombreux sportifs handicapés ont
participé à cette épreuve devenue solidaire grâce 
à la participation d’Eybens sport adapté, 
et des associations Charge et Adépa (association
de défense et d’étude des personnes amputées).



Jobs d’été
Lundi 20 juin, 48 jeunes
avaient rendez-vous en mairie
pour signer le contrat de leur
emploi d’été parmi les services
de la Ville (enfance/centre de
loisirs Vercors, jeunesse,
multisports, piscine ou encore
la grotte les Cuves). Un
dispositif qui complète celui
des chantiers jeunes 
(64 adolescents mobilisés
cette année) et une
expérience bienvenue pour
ces jeunes pour lesquels il
s’agit bien souvent de leur
première immersion dans la
vie active.



Comme à la Nouvelle-Orléans !   
Samedi 11 juin, près de 500 personnes ont défilé dans
les rues de Sassenage entre musiques cajun, échassiers
et jongleurs à l’occasion du grand défilé de la
Louisiane, organisé par le Château de Sassenage.
Pique-nique géant, concert de jazz et visites du
château clôturaient cet événement populaire dont 
on attend déjà la prochaine édition !




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DOSSIER

si Sassenage s’illustre par le charme que lui confèrent son cadre
naturel, son emplacement privilégié au pied du Vercors, ou encore
son riche patrimoine mêlant grands seigneurs et légende, elle se

caractérise aussi par son dynamisme, porté par les nombreux
évènements et animations organisés par la Ville et les associations.
Voilà comment le cœur de Sassenage bat régulièrement la chamade,
invitant effectivement petits et grands à partager d’excellents
moments…
Ou quand le bien vivre ensemble se cultive sur tous les terrains et à
chaque instant… l

Animation : faire battre
le cœur de Sassenage
tous ensemble

6 SASSENAGE EN PAGES I N°217 ETE 2016

Animer la ville, 
c’est participer

activement 
au bien-vivre ensemble
“

”
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DOSSIER

   
   

 
adjoint délégué au tourisme, aux associations et à la culture,

Michel Vendra est incontestablement l’homme orchestre du
dynamisme et du rayonnement de la vie locale. Mais c’est

avec la plus grande humilité qu’il explique que l’animation
communale est avant tout un travail d’équipe : « Sassenage
bénéficie d’une grande richesse patrimoniale, naturelle comme
historique, et c’est déjà beaucoup en termes de visibilité. Mais ça
ne fait pas tout. Un patrimoine ou une ville, aussi beaux soient-ils,
ne sont attractifs que s’ils vivent. Et nous avons justement la chance,
à Sassenage, de pouvoir compter sur des acteurs investis
contribuant activement à cette vitalité. Avec des associations
dynamiques, des équipements et un environnement de qualité, des
services compétents, et la forte implication que la Ville assure aux

côtés du tissu associatif, tout est réuni
pour réussir ensemble !
Et de poursuivre : Organiser, c’est savoir
fédérer, savoir écouter, et ça vaut pour
l’animation d’une ville ; chacun pouvant
effectivement apporter ce petit
supplément d’âme qui fera toute la
différence. C’est en tout cas dans cette
approche participative et transversale
qu’il me tient à cœur de faire bouger la
ville ». 
La méthode porte d’ailleurs déjà ses
fruits ; des projets fédérateurs venant en
effet compléter un programme festif
déjà bien riche sur la commune. 

Des associations impliquées, des projets partagés
« Entre autres nouveaux évènements majeurs cette année, je citerai
le Grand défilé de la Louisiane, dont la première édition, organisée
par le Château de Sassenage et pensée comme un événement de
territoire, a largement su mobiliser : entre le défilé à travers la ville,
le concert gratuit en plein air ou encore le pique-nique géant dans
le parc, quelque 500 participants étaient de la fête ce 11 juin.
L’équipe a travaillé étroitement avec les services communaux, elle a
par ailleurs fait appel aux Amis du Château pour la tenue du point
restauration, proposé des visites gratuites du Château… Bref, je
salue l’organisation exemplaire de cet événement populaire, et
l’engagement du Château dans l’animation communale et la
découverte de son patrimoine. »
L’ouverture du Festival Berlioz, le 19 août à Sassenage, figure aussi
indéniablement au rang des dates marquantes de 2016 (ndlr : voir
en page 10), mais c’est sans oublier les autres nombreux
évènements, communaux ou associatifs, qui rythment l’année : Trail
de la Falaise ou Faites du sport côté sport, ou encore la Fête de la

Musique, les Mardis de juin ou la présentation de saison du Théâtre
en Rond côté culture, pour n’évoquer que les plus récents ; la liste
étant effectivement bien plus longue !
« Que tous ceux que je n’ai pas cités n’en prennent pas ombrage,
je suis attentif à l’implication de chacun, et salue sincèrement
l’activité quotidienne, tant des associations que des services de la
Ville, dans le dynamisme communal. Merci à tous. » l

Tous animés d’une même envie…
d’animer !

Forum des associations

L’animation
se pense pour

l’ensemble 
des Sassenageois

“

”

Une vie associative riche,
et des évènements

nombreux…“
”SASSENAGE COMPTE

108 ASSOCIATIONS :
72 SOCIOCULTURELLES

ET CARITATIVES 
36 ASSOCIATIONS

SPORTIVES

REPèRES

26108
C’est le nombre annuel d’heures
de mise à disposition gracieuse
des équipements communaux 

aux associations 
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DOSSIER

Patrimoine animé !

TROIS quESTIONS à... 
MICHEL VENDRa, aDjOINT DéLéGué au TOuRISME, aux aSSOCIaTIONS ET à La CuLTuRE

Passé de la fonction
de conseiller
délégué à celle
d’adjoint en
décembre dernier,
qu’avez-vous
changé, ou pas,
dans votre approche
d’élu, et quel bilan
dressez-vous de ce
premiers semestre à

l’échelle de votre délégation ?
Pour moi, l’approche est exactement la même, ce
transfert ne change rien sur le fond puisque je suis
là pour m’invertir pour Sassenage et pour les
Sassenageois, pour être à leur écoute et pour faire
en sorte de leur rendre la vie plus douce. Pouvoir le
faire en tant que conseiller municipal est une

expérience enrichissante, le faire en tant qu’adjoint
l’est d’autant plus. Au-delà, être adjoint engendre
plus de responsabilité dans chacune des décisions
que l’on prend.
Le périmètre de ma délégation est relativement
conséquent, et ce semestre m’a ainsi permis, non
seulement d’appréhender ma nouvelle fonction,
mais aussi de me familiariser avec chacun de mes
interlocuteurs. Séverin Batfroi m’avait très bien
préparé à ce passage de relais — je l’en remercie
encore —, ce qui m’a permis d’être efficace
relativement vite.

Comment appréhendez-vous l’animation estivale,
et le transfert de la compétence tourisme à
Grenoble-Alpes Métropole impacte-t-il justement
votre façon d’aborder cette saison ?
L’été va être riche en évènements, avec un sacré

point d’orgue : le festival Berlioz et les très
nombreux visiteurs attendus tant aux Cuves qu’au
Château de Sassenage. Ce sera assurément
l’occasion d’un formidable coup de projecteur sur
notre ville. 
La Métropole est un vaste sujet, et il est pour
l’instant difficile de cerner son apport positif pour
Sassenage.
Concernant le tourisme, nous avons du mal à
comprendre l’objectif métropolitain, et surtout la
voie pour l’atteindre : notre office de tourisme a été
fermé au public au prétexte de ne pas être assez
fréquenté. Notre aire de camping-cars, pourtant
très utilisée — elle est la seule sur la région
grenobloise —, ne semble pas intéresser la
Métropole, qui prévoit cependant de dépenser 
30 000 euros en 2017 pour une étude « Plan
d’accueil des campings-cars »…

si la compétence Tourisme a été transférée à
Grenoble-Alpes Métropole, et a conduit à la
fermeture de l’office de tourisme sassenageois, la

grotte les Cuves reste, comme le Château, un fleuron de
l’animation patrimoniale locale. Les deux sites seront
effectivement partie prenante le 19 août pour
l’ouverture du Festival Berlioz, et travaillent d’ores et
déjà dans la perspective de l’Année Lesdiguières,
organisée par le Département en 2017, toujours avec
cette même volonté de fédérer population, associations,
services communaux… et bonnes volontés ! 
En attendant, et en dehors de ces projets d’envergure,
Cuves et Château apporteront leur touche habituelle à
l’animation estivale sassenageoise… l

MINI OFFICE 
DE TOuRISME

un point d’informations
touristiques comprenant
également une boutique 

sera installé dans le grand hall 
du Château de Sassenage 

de lundi 11 juillet 
à vendredi 19 août, 
de 14h30 à 17h30. 

Point d’orgue du Grand défilé de la Louisiane dans le parc du Château

Etre réunis
autour d’une

même envie de faire
bouger notre ville

“

”
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Si nous saluons l’installation d’un point d’accueil
touristique au Château cet été, nous regrettons
que ce ne soit que de mi-juillet à mi-août, et qu’il
ait fallu faire entendre à la Métropole l’intérêt de
l’ouvrir un jour de plus pendant le festival Berlioz
(NDLR : lire par ailleurs), où sont attendus
quelques milliers de visiteurs, et sachant que cet
événement est un vecteur touristique fort… Là
encore, ça dénote un manque de cohérence.
La Métropole est une « grosse machine » et peut-
être n’a-t-elle pas assez de recul pour être en ordre
de marche. Mais en attendant, c’est l’argent des
habitants du territoire métropolitain qui est
dépensé… 

Proposer des animations populaires qui fédèrent
les acteurs de la vie locale, mettre la culture à la
portée du plus grand nombre… Comment se

traduisent concrètement ces deux axes forts dans
votre action de terrain, et lesquels de vos projets
en seraient selon vous la meilleure illustration ?  
La culture permet de s’ouvrir l’esprit, de voir les
choses différemment et de pouvoir prendre du
recul sur ce que nous vivons.
La culture se décline sous une multitude de
formes, et c’est cette variété qui permet justement
de la rendre accessible au plus grand nombre. 
Cette ambition repose sur la mobilisation de
l’ensemble des acteurs sassenageois, et c’est la
raison pour laquelle il me tient à cœur de fédérer
services de la ville, associations et habitants.
Le Mois de la Nature, organisé récemment à la
médiathèque, est une belle illustration de cette
collaboration constructive de la Ville et de
l’association Environnement et Nature à
Sassenage, qui a vu en outre la participation active

du centre associatif Saint-Exupéry et de
Sassenageois dans l’élaboration du riche
programme de cette animation. Une initiative
originale qui a connu un succès populaire et ouvert
la voie à d’autres projets communs que nous
devrions proposer à nouveau aux Sassenageois. 
Porter ensemble l’animation communale, c’est
tisser du lien, renforcer la proximité, et œuvrer
collectivement au bien-vivre ensemble. J’y suis très
attaché.  l

Une saison peut en cacher
une autre
alors que l’été a du mal à s’installer, la saison 2016/2017 du Théâtre en Rond, elle,

est belle et bien déjà là ! Le 22 juin, le rideau se levait en effet sur la nouvelle
programmation, empreinte d’humour, toujours, mais également marquée par un fil

rouge original : la fratrie. De nombreux spectacles sont en effet l’œuvre de frères, ou
abordent plus ou moins ce sujet, mais s’il fallait n’en citer qu’une — fratrie —, ce serait
assurément celle des Frères Brothers, programmée le 27 janvier et figurant par là même à
l’affiche du tout 1er Festival d’humour en Isère « Aux Rires etc ! »(1). 
Une reconnaissance légitime pour le Théâtre qui a incontestablement su imposer son style
et faire sa place ! La saison passée le confirme, enregistrant en effet une augmentation du
nombre d’abonnés, notamment sassenageois.
Les autres équipements culturels (médiathèque l’Ellipse, conservatoire à rayonnement
communal Alfred Gaillard) apportent également une précieuse contribution à l’animation
communale, en leurs locaux comme hors les murs. « Je considère d’ailleurs que la rue ou
les parcs constituent un formidable terrain d’expression pour la culture, tout comme
d’autres espaces ouverts qui en facilitent l’accès pour tous, précise l’adjoint. Par exemple,
cet été, la médiathèque collabore avec le Château pour proposer des rendez-vous originaux
en plein air, dans son magnifique parc. Le Conservatoire, en plus des nombreux moments
musicaux qu’il propose, répond toujours présent pour abonder aux évènements des autres
acteurs de l’animation communale. »
La partition de l’animation communale se joue donc bien à plusieurs mains, et sans fausse
note ! l

NOuVEauTéS, POUR PLUS DE FACILITé !

un site internet dédié et un service de billetterie en ligne accompagnent cette
nouvelle saison du Théâtre en Rond. 
La billetterie est par ailleurs assurée à la Malle Poste du 4 au 13 juillet, et du 22
au 26 août, de 8h à 14h30 non stop, puis aux horaires habituels d’ouverture à
compter du 29 août.

(1) Organisé par Télégrenoble du 25 au 29 janvier 2017 à Sassenage, Grenoble (La Basse cour), Claix (Le Déclic),
Saint-Martin-d’Hères (L’Heure bleue) et à Crolles (espace Paul-Jargon). Billetterie sur auxrires.fr ou auprès des salles.

La fête des communautés

SASSENAGE EN PAGES I N°217 éTé 2016 9
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PARTAGERPARTAGER

vendredi 19 août, le Château et les
Cuves ouvriront donc leurs portes
pour une journée entre romantisme,

chœur d’enfants, orchestre fantastique et
bal populaire sous les étoiles du Vercors. 

Dans les profondeurs des Cuves, un
quintette à vent de l’ensemble le Balcon se
produira de 15h30 à 18h30. L’accès sera
possible uniquement après réservation
téléphonique à la billetterie du festival. 
Un groupe de cors des Alpes jouera aussi sur
la terrasse d’accès aux Cuves.

Dans le parc du Château, dès 15h, les
petits et les grands assisteront à des lectures
de contes et légendes, des dégustations de
produits du terroir, des jeux en bois…

Dans les salons et le parc du château
la musique sera omnipresente. 
– 15h, Trio Journal Romantique (avec Carole
Dauphin, alto, Eriko Minami, piano, Daniel
Mesguich, comédien). 
– 17h, chœur d’enfants du projet vocal « À
travers chants » (direction de Nicolas Parisot)
et « La sorcière du placard aux balais » (par
Marcel Landowski, d’après le conte de Pierre
Gripari)
– 18h, le Grand Orchestre Fantastique
interprétera des musiques de films magiques
(avec les musiciens de l’Orchestre Symphonique
Universitaire de Grenoble, de l’Orchestre des
Campus de Grenoble, l’Ensemble à vent de
l’Isère et de nombreux musiciens amateurs
de la Région. Direction Patrick Souillot).
– 21h, ensemble le Balcon (sous la direction
de Maxime Pascal et avec la participation 
de l’Ensemble à Vent de l’Isère, les
Briançonneurs et leurs cors des Alpes et les
musiciens amateurs de la Région).
« La Belle Mélusine » (Ouverture de Felix
Mendelssohn).
« Symphonie fantastique » (pour orchestre
sonorisé, d’Hector Berlioz et Arthur Lavandier,
commande du Festival)
– 22h30, le Bal des Tarentelles (par le Trio
Assurd et Unavantaluna). 
Un bal populaire avec des tarentelles du Sud
de l’Italie, pour danser comme les possédées
sous le ciel étoilé… l

Berlioz invité de Mélusine
En mémoire de liens familiaux entre la famille d’Hector Berlioz et les Bérenger,
la grande ouverture du festival éponyme aura lieu à Sassenage vendredi 19 août.
Ou quand Mélusine accueille en ses terres le magicien Berlioz, entre le Château et les Cuves,
pour une ouverture de Festival assurément féérique…

LA CÔTE-SAINT-ANDRÉ / ISÈRE

— LES FLEURS DU MAL  
OU BERLIOZ AU BAL DES SORCIÈRES —

                                  

INFOS ET RéSERVATION : 04  74  20 20 79 Ou w w w . F E S T I Va L B E R L I O z . C O M
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l es inscriptions — pour la restauration, la garderie périscolaire, le
transport scolaire, les études et les temps d’activités périscolaires
(TAP) — sont effectuées annuellement, sur rendez-vous (du 11

au 22 juillet et du 8 au 12 août) de 9h à 15h, non-stop. Le service
est toutefois fermé du 25 juillet au 5 août inclus. A noter qu’à
compter du 16 août, l’ensemble des inscriptions se fera au guichet
unique, sans rendez-vous.
A l’issue de cette première inscription, le nouveau quotient familial
(QF) sera demandé ainsi qu’un justificatif de domicile, et le dernier
bulletin de salaire des deux parents. Pour la restauration, l’ensemble
des inscriptions et désinscriptions peut être réalisé tout au long de
l’année scolaire, directement sur le site ma famille en ligne
( www.espace-famille.net/sassenage ). Les inscriptions aux TAP
et à l’étude ne peuvent pas, quant à elles, être modifiées sur le site.
Seul le service scolaire peut le faire.

CONTaCT : 04 76 26 90 90 Ou GuICHETuNIquE@SaSSENaGE.FR

SCOLAIRE

Quoi de neuf pour
la rentrée 2016-2017?

• Il convient désormais de fournir à
l’année une fiche sanitaire de liaison
indiquant l’ensemble des éléments
médicaux relatifs à chaque enfant. 

• au regard d’un certain nombre de
comportements d’enfants inadaptés à
la gestion d’un groupe, il est important
de lire le règlement intérieur des
différents temps périscolaires
(restauration, étude, transports,
garderies, TaP). Le coupon dûment
signé par les parents devra être remis
au service scolaire.

• Il convient de ne pas oublier de
fournir la décharge de responsabilité
pour les personnes habilitées à venir
chercher l’enfant, et/ou pour qu’il
puisse quitter seul l’enceinte de
l’école (élémentaire uniquement).

Tous les enfants peuvent être
accueillis. Cependant (et uniquement
dans ce cas), si le nombre de places
est insuffisant, les enfants dont les
deux parents travaillent seront
prioritaires pour l’inscription à la
restauration scolaire. Les autres
demandes seront examinées par
l’élue en charge du secteur scolaire.

Important  : une police d’assurance
« dommages et responsabilité civile »
est obligatoire (à remettre à l’école).

La Ville prend le parti cette année de ne pas éditer
le document intitulé « Guide pratique de la ville ».
Si certains Sassenageois consciencieux le gardaient
tout au long de l’année, il faut bien avouer que le
document était rapidement jeté dans beaucoup de
foyers. L’ère étant aujourd’hui à la dématérialisation,
toutes les informations se retrouvent désormais
sur le site ma famille en ligne, espace-famille.net,
ainsi que sur sassenage.fr.
Du coup, les quatre pages qui suivent, volontairement
placées au centre du journal pour être détachables au
besoin, reprennent les principaux éléments nécessaires

à l’organisation de la vie scolaire et périscolaire 
— maternelle et élémentaire — de vos enfants.
A garder sous le coude donc !

• L’ENSEMBLE DES TaRIFS DES DIVERS TEMPS
PéRISCOLaIRES EST CaLCuLé SELON LE qF DE La
FaMILLE (SauF L’éTuDE ET LE TRaNSPORT)

• POSSIBILITé DE RéGLER L’ENSEMBLE DES
FaCTuRES EN LIGNE

RETROuVEz TOuTES LES INFORMaTIONS LIéES à
La RENTRéE DES CLaSSES ET au
FONCTIONNEMENT DES DIVERS TEMPS
PéRISCOLaIRES SuR LE SITE MA FAMILLE EN LIGNE

QUELQUES NOUVEAUTéS 

Tous les  administrés doivent
être à jour dans le règlement
des factures sur l’année
scolaire 2015/2016 pour
pouvoir s’inscrire aux activités
(restaurant, garderie, étude,
transport et TAP) pour l’année
scolaire 2016/2017.
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SCOLAIRE

Délais d’annulation ou de commande de repas :
Pour toutes les écoles de 8h30 à 10h30, auprès du service scolaire
ou par le biais du site :

Lundi jusqu’à 10h..............pour le mardi midi
Mardi jusqu’à 10h .............pour le jeudi midi
Jeudi jusqu’à 10h ..............pour le vendredi midi
Vendredi jusqu’à 10h ........pour le lundi midi.

Attention : pas d’annulation ou d’inscription les mercredis, les jours
fériés et à l’occasion des ponts.

Facturation et paiement :
La facturation s’effectue au terme de chaque mois directement
auprès de la Trésorerie de Fontaine – 2 boulevard Paul Langevin –
BP 47 – 38601 Fontaine.
L’annulation ou le rajout occasionnel d’un ou de plusieurs repas doit
être signalé directement au service scolaire dans les mêmes délais
que les délais d’inscription. Une absence signalée après les délais
donnera lieu à la facturation du repas.

Les remboursements ne pourront s’effectuer qu’à la condition d’être
dûment justifiés (certificat médical datant de moins de 10 jours à
compter du 1er jour d’absence de l’enfant).

La restauration est indépendante du fonctionnement des écoles. En
cas de sorties ou voyages scolaires, il conviendra de voir directement
avec les enseignants. 

Fonctionnement :
Pas de classe le matin : les enfants ne sont pas admis au restaurant
scolaire
Pas de classe l’après-midi : la restauration fonctionne normalement.
Vous devez venir chercher votre enfant après le repas.

Régimes et médicaments :
Seuls les traitements médicaux simples pourront être administrés à
votre enfant et uniquement sur production de l’ordonnance d’un
médecin. 
Les enfants qui suivent un régime strict devront fournir leur repas.

Restauration scolaire

12 SASSENAGE EN PAGES I N°217 éTé 2016

Tarifs restauration
quOTIENT FaMILIaL 1er enfant 2ème et suivant 1er enfant PaI 2ème et suivant PaI

Inférieur à 381 € 2,63 2,10 1,57 1,41

De 381 € à 610 € 2,71 2,46 1,61 1,51

De 611 € à 762 € 4,12 3,72 2,51 2,21

De 763 € à 915 € 4,82 4,32 2,91 2,61

De 916 € à 1 200 € 4,87 4,42 2,96 2,71

De 1 201 € à 1 500 € 5,83 5,23 3,52 3,12

De 1 501 € à 2 000 € 7,27 6,53 4,37 3,92

Supérieur à 2 000 € 8,09 7,29 4,82 4,37

Extérieur 10,35 10,35 6,23 6,23

horaires :
De 15h45 à 16h45, les lundis, mardis, jeudis et vendredis.
Trois thématiques possibles — sportives, culturelles ou ludiques —
au moment de l’inscription.

Une garderie périscolaire spécifique est proposée le mercredi matin
de 7h30 à 8h30 et de 11h30 à 12h30.

TAP

Tarifs trimestriels TAP
quOTIENT
FaMILIaL

Tarif occasionnel
Mercredi matin

ou midi
Mercredi matin

et midi
1 jour 2 jours 3 jours 4 jours

Inférieur à 381 € 4,00 4,80 7,68 3,84 7,68 11,52 15,36

De 381 € à 610 € 7,39 5,93 11,86 5,93 11,86 17,69 23,62

De 611 € à 762 € 8,44 6,73 13,47 6,73 13,47 20,30 27,03

De 763 € à 915 € 9,95 7,84 15,88 7,84 15,88 23,82 31,76

De 916 € à 1 200 € 12,26 9,85 19,60 9,85 19,60 29,45 39,09

De 1201 € à 1 500 € 15,38 12,36 24,62 12,36 24,62 36,98 49,25

De 1501 € à 2 000 € 18,99 15,18 30,35 15,18 30,35 45,63 60,80

Supérieur à 2 000 € 20,90 16,68 33,47 16,68 33,47 50,15 66,83

Extérieur 42,21 33,77 67,54 33,77 67,54 101,30 135,07
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SCOLAIRE

Etude :
L’étude est prise en charge par les enseignants volontaires. Elle est
réservée aux enfants des classes élémentaires, les lundis et jeudis,
selon les places disponibles. Forfait : 1.80 euros par présence. La
facturation s’effectue au terme de chaque trimestre.

Garderie périscolaire :
Horaires d’ouverture :
Matin : de 7h30 à 8h30
Soir : après les TAP, de 16h45 à 18h30

Etude et garderie

quOTIENT FaMILIaL
Tarif

occasionnel

Matin Soir Matin
+

Soir
1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 1 jour 2 jours 3 jours 4 jours

Inférieur à 381 € 4,00 1,60 3,20 4,80 6,40 2,80 5,60 8,40 11,20 14,08

De 381 € à 610 € 7,39 2,01 3,92 5,93 7,84 3,92 7,84 11,86 15,78 18,89

De 611 € à 762 € 8,44 2,21 4,52 6,73 9,05 4,52 9,05 13,47 17,99 21,71

De 763 € à 915 € 9,95 2,71 5,33 7,84 10,55 5,33 10,55 15,88 21,11 25,43

De 916 € à 1 200 € 12,26 3,22 6,53 9,85 13,07 6,53 13,07 19,60 26,13 31,36

De 1201 € à 1 500 € 15,38 4,12 8,24 12,36 16,48 8,24 16,48 24,62 32,96 39,40

De 1501 € à 2 000 € 18,99 5,03 10,15 15,18 20,30 10,15 20,30 30,35 40,50 48,64

Supérieur à 2 000 € 20,90 5,53 11,16 16,68 22,41 11,16 22,41 33,47 44,57 53,57

Extérieur 42,21 11,26 22,51 33,77 45,02 22,51 45,02 67,54 90,05 108,04

Tarifs mensuels

quOTIENT FaMILIaL
Tarif

occasionnel

Matin Soir Matin
+

Soir
1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 1 jour 2 jours 3 jours 4 jours

Inférieur à 381 € 4,00 3,84 7,68 11,52 15,36 6,72 13,44 20,16 26,88 33,79

De 381 € à 610 € 7,39 5,93 11,86 17,69 23,62 11,86 23,62 35,48 47,24 49,65

De 611 € à 762 € 8,44 6,73 13,47 20,30 27,03 13,47 27,03 40,50 54,07 56,68

De 763 € à 915 € 9,95 7,84 15,88 23,82 31,76 15,88 31,76 47,54 63,42 66,73

De 916 € à 1 200 € 12,26 9,85 19,60 29,45 39,09 19,60 39,09 58,79 78,39 82,31

De 1201 € à 1 500 € 15,38 12,36 24,62 36,98 49,25 24,62 49,25 73,97 98,59 103,52

De 1501 € à 2 000 € 18,99 15,18 30,35 45,63 60,80 30,35 60,80 91,15 121,61 127,64

Supérieur à 2 000 € 20,90 16,68 33,47 50,15 66,83 33,47 66,88 100,30 133,72 140,40

Extérieur 42,21 33,77 67,54 101,30 135,07 67,54 135,07 202,61 270,14 283,61

Tarifs trimestriels
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Seuls les enfants âgés de 3 ans au moins peuvent emprunter les
transports scolaires.

Des perturbations liées à la circulation peuvent intervenir sur les
horaires prévus.

Transports scolaires 

Circuits (horaires et arrêts)

Vercors Matin Soir
Mercredi

Matin Midi

Parking Vercors 7h55 16h00 7h55 11h45

Le Furon 8h00 16h05 8h00 11h50

Hameau de la Fontaine 8h05 16h10 8h05 11h55

Les Marronnières 8h10 16h15 8h10 12h00

école Vercors 8h15 -- 8h15 --

Hameau
du Château

Matin Soir
Mercredi

Matin Midi

école du Hameau 8h00 15h55 8h00 11h40

Pra Paris 8h05 16h00 8h05 11h45

Les Platanes 8h07 16h02 8h07 11h47

air Liquide 8h13 16h07 8h13 11h52

Carrefour Market 8h16 16h10 8h16 --

La Rollandière 8h21 16h15 8h21 --

école du Hameau 8h25 -- 8h25 --

Rivoire
de la Dame

Matin Soir
Mercredi

Matin Midi

école Rivoire 8h10 15h55 8h10 11h40

Vieux Donjon 8h13 16h01 8h13 11h46

Place de Beaurevoir 8h15 16h03 8h15 11h48

Place Delestraint 8h18 16h07 8h18 11h52

Chemin des Frênes 8h20 16h09 8h20 11h54

usine Vicat 8h22 16h10 8h22 11h55

école Rivoire 8h25 -- 8h25 --

Pies Matin Soir
Mercredi

Matin Midi

école des Pies 7h50 16h00 7h50 11h45

Balcons du Vercors 7h53 16h03 7h53 11h48

Hameau de Fontaine 7h57 16h05 7h57 11h50

Le Beethoven 8h00 16h07 8h00 11h52

31 Chemin du Drac 8h02 16h09 8h02 11h54

1 chemin du Drac 8h04 16h11 8h04 11h56

Le Néron 8h05 16h13 8h05 11h58

7 chemin du Paget 8h07 16h14 8h07 11h59

Les Marronnières 8h10 16h17 8h10 12h02

15 rue du 8 mai 1945 8h15 16h19 8h15 12h04

Impasse du Charmant Som 8h17 16h21 8h17 12h06

25 rue de l’argentière 8h20 16h24 8h20 12h09

école des Pies 8h25 -- 8h25 --
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DU CôTé DES ENFANTS :

Les enfants inscrits sur un ou plusieurs
temps périscolaires doivent se conformer
à certaines règles, en particulier :
•Respecter le personnel d’encadrement ;
•Avoir un comportement acceptable
pour le groupe ;
•Prendre garde à ne pas détériorer le
matériel.
•Plus particulièrement dans le bus : ne
pas coller de chewing-gum, ne pas salir
les sièges, ne pas jeter de papier et se
tenir assis avec la ceinture attachée.

Sanctions : 
Les accompagnateurs et les agents
intervenant sur les temps périscolaires
ont pour mission d’être attentifs aux
enfants et de veiller à leur confort, ainsi
qu’à leur sécurité. Ils sont habilités à
intervenir auprès des enfants trop agités,
et à exiger le respect des règles de
conduite indiquées dans le règlement
intérieur.
Si un enfant devait manquer gravement
à ces règles de conduite (insultes aux
enfants, violences, dégradations de
matériel…), un courrier de signalement
sera adressé aux parents. 
Si le comportement de l’enfant devait
rester inchangé malgré ce premier
avertissement écrit, l’enfant serait alors
exclu des différents temps périscolaires
pour une période déterminée par la Ville.

DU CôTé DES PARENTS :

Les enfants dont les parents ne
respectent pas les règles d’inscription ou
de désinscription établies pourront être
exclus de l’ensemble des temps
périscolaires.

Accueil des élèves en cas de grève
des enseignants :
En vertu du projet de loi adopté le 23
juillet 2008, la Ville met en place un
accueil gratuit, sur le temps scolaire, dès
lors qu’au moins 25 % des enseignants
d’une même école auront déclaré leur
intention de participer à un mouvement
de grève, au plus tard 48 heures avant le
début de ladite grève. Seule une
information sera faite si le service
minimum d’accueil ne peut être mis en
place (grève des agents communaux). 

CERTAINES
RèGLES DE VIE…
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VILLE À VIVRE

née à Seyssinet, maman de deux enfants, Julie avait
un autre métier quand, il y a trois ans, elle se
renseigne sur internet pour faire un gâteau en forme

de « Spider Man ». Les informations fusent, les photos
montrent tout l’art du cake-design, une spécialité pâtissière
tout droit venue des Etats-Unis. Après quelques réalisations
personnelles, une page facebook (suivie aujourd’hui par
2300 personnes), des demandes de plus en plus
nombreuses, Julie décide de devenir « cake-designeuse ».
Mais il lui faut avant tout le CAP de pâtissière ! Après neuf
mois intensifs de formation, elle l’obtient sans peine, en
candidate libre.
C’est finalement un projet de trois ans, né d’une passion
découverte par hasard, qui aboutit à son installation quai
du Furon. « Je cherchais un endroit calme, loin des bouchons
quotidiens, du centre de Grenoble, et proche de chez moi. J’ai
trouvé ce local. J’aime le Bourg de Sassenage ». Pour boucler
son plan de financement, elle fait appel aux internautes via
le premier site de financement participatif français. 
« C’est le côté artistique que j’ai rapidement apprécié. Je
prépare des « gâteaux-créations » sur-mesure, pour sublimer
les événements de mes clients. Mes pièces sont toujours
uniques », précise-t-elle. En fait, un gâteau « simple » représente
pas moins de dix heures de travail, et beaucoup plus pour
les pièces sculptées ou de grande taille. Julie propose aussi
des ateliers cake-design et cup-cake (pour adultes, enfants,
professionnels, groupes ou individuels). Le client vient dans
son atelier, choisit un thème, et grâce à son expérience,
chacun réalise son gâteau. l

La pâtisserie sur-mesure

INFOS : GIULIA CREA, 10 QUAI DU FURON, 06 02 73 32 34,
WWW.GIULIACREA.FR, GIULIACREA@BBOX.FR. PRENDRE RENDEZ-
VOUS LE PLUS TÔT POSSIBLE.

Aquagym en
musique
Le club Natation Sassenage propose les
lundis, mercredis et jeudis, du 4 juillet 
au 18 août, des stages d’aquagym et
d’aquaboxing, de 19h30 à 20h15. Des
cours sont possibles à l’unité ou par cycle
de 5 ou 10 cours. l

INFOS ET INSCRIPTION : 06 60 20 03 49 OU
LAGER_THIERRY@YAHOO.FR

My Tailor is
from
Sassenage !
L’association « Made in English » propose
aux enfants deux stages d’anglais pour 
cet été, entre ateliers créatifs le matin, jeux

d’équipes en extérieur l’après-midi et
pique-nique ; le tout à Sassenage et en
anglais ! 
Cette formule d’enseignement ludique sera
proposée aux enfants de 8 à 11 ans, du 18
au 22 juillet. Pour ceux de 12 à 15 ans, un
second stage se tiendra du 15 au 19 août. l

INFOS ET RÉSERVATIONS : 06 28 70 71 78
OU MADEINENGLISH@SFR.FR

S’évader par
la lecture
La seconde édition de « Partir en 
livre » (1) s’installera du 20 au 31 juillet
dans les jardins et les parcs, sur les
plages urbaines, sur le littoral, mais
aussi dans les campings et dans des
lieux insolites qui s’associent à cette
opération.
A cette occasion, la médiathèque
l’Ellipse vous invite, en collaboration
avec le Château de Sassenage, à passer

un moment de détente à l’ombre des
arbres qui ornent le parc du Château, 
à l’écoute de lectures destinées aux
enfants de 4 à 9 ans. Les bibliothécaires
de l’équipement vous accueilleront en
effet mercredi 27 juillet à 14h30,
15h30 et 16h30, pour « Partir en livre »
sur trois sites du parc : « Dans le
bosquet », « Sous le grand saule » et 
« Près de l’île » !
Pour votre confort, pensez à apporter
tapis de sol, coussin ou chaise pliante.

INFOS ET RÉSERVATIONS : 04 76 85 95 55 

(10 ENFANTS MAXIMUM PAR SÉANCE. LES

ENFANTS RESTENT SOUS LA RESPONSABILITÉ

D’UN ADULTE).

1) Manifestation nationale qui a pour but de
proposer à tous les jeunes, qu’ils partent ou non en
vacances, des livres et des activités autour de la
lecture et de l’écriture.
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il n’y a pas foule ce mercredi à 18h30 en
mairie. Une quinzaine de Sassenageois
seulement ont fait le déplacement pour

venir découvrir le projet immobilier prévu
sur le site de l’ancienne école des Côtes. Il
faut dire qu’un mois auparavant, le 19 mai,
une présentation avait déjà été faite sur
place, à l’occasion d’une réunion du 
conseil des citoyens Haut. Certes, la SDH,
bailleur social de l’opération, et le cabinet
d’architectes n’étaient pas présents, mais le
maire et l’adjoint à l’urbanisme avaient
apparemment répondu aux questionnements
de la quarantaine de riverains ce soir-là.

Le pourquoi du projet
Retour à l’espace Henriette Gröll : le maire
resitue d’abord le contexte. Cette ancienne
école accueille deux logements d’urgence,
ainsi qu’une salle communale servant à

diverses associations, mais aussi de bureau
de vote. C’est désormais un bâtiment
difficile à chauffer, qui contient un peu
d’amiante, au sol notamment. Des coûts de
rénovation seraient très importants.
Par ailleurs, Sassenage est en carence de
logements sociaux. Elle atteint à peine les 
11 % alors que l’obligation légale est fixée
à 25 % d’ici 2025. Il est donc important de
construire. Aussi, après une consultation des
bailleurs sociaux, la Ville retient la SDH, qui
gère déjà plusieurs bâtiments sur la
commune. 

Présentation du projet
L’idée générale est de réaliser trois petits
bâtiments, visuellement proches de la
notion de maison. Il est précisé que le
permis de construire n’est pas encore
déposé mais que le projet devrait peu

évoluer puisqu’il a été élaboré en
collaboration avec les services de la Ville.
Ce sont donc onze logements — 2 T2, 7 T3
et 2 T4 — qui verront le jour pour une
surface habitable totale de 717 m2, et une
hauteur maximale de 9 mètres. Seront
également construits 5 garages et 16 places
de stationnement dont 2 PMR. Tous les
logements seront d’ailleurs accessibles aux
personnes à mobilité réduite. Enfin, un local
à poubelles est prévu à proximité directe de
la voirie, dans le prolongement des garages.
Cette présentation soulève immédiatement
une crainte : le manque de places de
stationnement. Pour les riverains, « quand
on est aux Côtes, on a forcément deux
voitures. Pour acheter son pain, il faut une
voiture… ou une machine à pain… ». Le
croisement des véhicules sur la rue de
l’église Notre-Dame des Vignes apparaît

Les onze logements de
l’ancienne école (des Côtes)…

VILLE à VIVRE
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Mercredi 15 juin, les Sassenageois étaient conviés à une réunion de présentation du projet
immobilier prévu en lieu et place de l’ancienne école des Côtes.
Onze nouveaux logements sociaux bien accueillis dans l’ensemble, malgré quelques craintes
exprimées…
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VILLE À VIVRE
problématique pour les riverains qui en
soulignent l’étroitesse. Ils sont donc
inquiets de la hausse du nombre
d’automobilistes et se demandent si un
sens unique ne serait pas une bonne
solution ? Il est proposé de faire appel à
des professionnels pour étudier les
meilleures solutions.

Une salle communale
Disposer d’une salle communale aux Côtes
était primordial, ne serait-ce que pour
qu’elle puisse faire office de bureau de
vote. Celle qui est présentée aura une
superficie de 56 m2, et sera située au rdc.
Le maire précise qu’elle n’est pas destinée
à l’activité associative. Seules des réunions
pourront être organisées Toutefois, les
riverains craignent le bruit que cela peut
générer, notamment pour les habitants qui
occuperont l’appartement situé au-dessus.
Les architectes les rassurent : l’isolation
sera conforme à la réglementation en
vigueur.

Les travaux dans le temps
Dernière question qui préoccupe les
Sassenageois présents : la durée des
travaux et l’impact qu’ils auront sur la
circulation. Le démarrage desdits travaux
ne devrait pas avoir lieu avant l’été 2017.
En effet, le dépôt du permis de construire,
le délai d’instruction et la purge du permis
de tout recours, puis la consultation des
entreprises, ne permettront pas de débuter
plus tôt. Pour ce qui est de l’achèvement
prévu, ce ne sera pas avant fin 2018, voire
début 2019.

Une cohabitation avec les engins de
travaux qui paraît longue au vu de la
configuration des lieux. Les architectes se
veulent toutefois rassurants car seuls le
gros œuvre et les VRD (voirie et réseaux
divers) nécessitent l’intervention de
véhicules imposants.
La démolition de l’existant tiendra bien
évidemment compte de l’amiante décelée
dans les sols, et toutes les précautions de
confinement à l’intérieur seront prises par
une entreprise obligatoirement certifiée.
La réunion prend fin à 20h. l

EN BREF
Sont prévus, sous réserve
d’acceptation du permis de
construire :

3 bâtiments
717 m2 de surface habitable totale
9 mètres de hauteur maximale
11 logements dont 2 T2, 7 T3 et 
2 T4
56 m2 de surface pour la salle
communale
5 garages
16 places de stationnement
dont 2 PMR
1 local vélo
1 local à poubelles

Réunions
de Conseils
Lundi 30 mai, deux conseils des 
citoyens avaient lieu. Les 
membres du Sud et du Nord 
abordaient donc chacun les sujets
qui leur tenaient à cœur. 
Retour sur ces deux séances.

Secteur Sud, l’élue revenait sur les éléments
évoqués lors des précédentes réunions : la
pose des arceaux à vélos qui doit être réalisée
par la Métro, la vitesse des automobiles jugée
problématique rue Fontaine de la Roche, un
souci de puits perdu au niveau de la Saulée,
ou encore l’enlèvement de branches cassées
dans le parc Messkirch.
Les échanges portent également sur l’utilité
de la verbalisation des propriétaires canins
qui ne ramassent pas les excréments de leur
chien, la possibilité de mettre en place des
points de collecte de déchets enterrés, le
manque d’illuminations de Noël à l’entrée
sud de la ville, le nombre important de
chenilles processionnaires en différents
lieux, et la sécurisation de la petite Saône à
proximité du collège Fleming.

Secteur Nord, les riverains du chemin du
Clapéro sont satisfaits de la suppression du
panneau stop pour faciliter leur insertion
sur l’avenue de Valence. Les membres
évoquent par ailleurs le manque de
transports en commun et l’aménagement
du carrefour situé au niveau d’Air Liquide.
La poussière fine produite par une société
de concassage est évoquée. Certains
Sassenageois sont excédés et ne voient pas
comment faire évoluer la situation. 
Même état d’esprit pour d’autres qui ne
comprennent pas pourquoi certains
logements ne peuvent pas être raccordés 
à la fibre. L’entretien du chemin des
Engenières, la nécessaire pose d’un
conteneur à ordures sur le parking de
Market, ou des regards d’égouts instables
viennent clore des discussions animées. l
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Carence en logements sociaux :
pas de prélèvement SRU
Les communes de l’Isère situées le 
long du Drac ont été recensées comme
des territoires à risque important
d’inondation, voyant ainsi une partie 
de leurs zones urbanisées devenir
inconstructibles.
L’élaboration d’un plan de prévention
du risque inondation (PPRI) du Drac a
été prescrite et devrait conduire à la
production de cartes d’aléas affinées à
l’automne 2016, et à l’approbation
dudit PPRI fin 2017. 
Cette connaissance plus pointue du
risque devrait permettre à terme de
retrouver des marges de constructibilité,
mais pour l’heure, la contrainte liée à 
ce risque retarde, voire obère, la
construction de logements, notamment
sociaux, alors même que Sassenage est
en carence. Une inextricable situation
qui a fort heureusement connu une
issue favorable fin mai.

Des arguments entendus
Le préfet d’alors, Jean-Paul Bonnetain,
adressait effectivement un courrier au maire
lui indiquant qu’« au regard de tous les
risques naturels cumulés, les secteurs où 
la commune de Sassenage avait prévu 
de développer l’urbanisation, dont les
programmes de logements sociaux, sont
particulièrement impactés. (…) Enfin, de
l’ordre de 50 % des zones urbanisées mixtes
ou à destination d’activités pourraient faire
l’objet d’un renouvellement urbain, si elles
n’étaient pas devenues inconstructibles.
En conclusion, la commune de Sassenage a
montré qu’elle a engagé une nouvelle
dynamique de production de logements
sociaux, largement entravée par la
connaissance nouvelle de l’aléa. (…) C’est
pourquoi (…) je n’effectuerai pas de
prélèvement SRU sur les ressources fiscales
de votre commune au motif que plus de 
50 % de ses zones urbanisées sont non

constructibles, bien que toutes ne soient
pas, à ce jour, couvertes par un PPR
opposable. »
Pour rappel, le déficit de 681 logements
sociaux au 1er janvier 2015 avait valu à la
Ville un prélèvement SRU de 155 650 €
l’année dernière. 
« Ecartelés entre la nécessité de construire
et l’impossibilité de le faire à cause des
nombreux aléas identifiés sur Sassenage, il
nous tenait à cœur de faire entendre cette
incohérence, et nous nous y sommes attelés
sans relâche, indique le maire, Christian
Coigné, soulagé par la bonne nouvelle. Je
tiens d’ailleurs à remercier sincèrement le
préfet Bonnetain pour son écoute et pour la
reconnaissance de cette incompatibilité
entre les obligations et les contraintes
imposées par l’Etat. » l

Conseil municipal. Séance du 16 juin 2016
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Suite à l’arrêté du maire, en date du 6 avril
2016, relatif au retrait de la délégation de
Sandrine Vitali en matière d’animation
communale et de dynamisme commercial,
le conseil municipal était appelé à se
prononcer sur son maintien, ou non, dans

sa fonction d’adjointe.
C’est à la majorité que les élus sassenageois
ont décidé du retrait de Sandrine Vitali 
de sa fonction de cinquième adjointe au
maire. l
13 pour, 9 contre, 10 abstentions

Pas de maintien
pour Sandrine Vitali

Le conseil municipal a adopté la délibération
relative à la signature, par la Ville et
l’association Environnement et Nature à
Sassenage (ENS), d’une convention
d’objectifs entérinant leur collaboration
étroite au service de la sensibilisation et de
la protection de l’environnement, en écho
notamment aux compétences pédagogiques
que la Ville reconnaît à l’association. Ainsi,

en plus de la subvention de fonctionnement
de 3 000 € versée à l’ENS, ce sont 5 000 €
qui sont affectés exclusivement à la mise en
œuvre des projets pédagogiques des écoles
sassenageoises ayant une thématique
environnementale. l
Unanimité

Collaborer au service 
de l’environnement

Tarification
sociale et
équitable
Considérant les tranches actuelles de
quotient familial, et la volonté de la Ville de
mener une politique tarifaire toujours plus
équitable prenant en compte la situation
économique et sociale des familles
sassenageoises, le conseil municipal valide
la création d’une première tranche tarifaire
correspondant à un quotient familial
inférieur ou égal à 380, applicable aux
services municipaux rendus aux usagers
dans les domaines du scolaire et du
périscolaire, des centres de loisirs, de la
jeunesse, du conservatoire à rayonnement
communal Alfred Gaillard et du centre
associatif Saint-Exupéry.
Les autres dispositions tarifaires restent
inchangées.
Rappel de la grille tarifaire : QF inférieur ou
égal à 380, de 381 à 610, de 611 à 762, de
763 à 915, de 916 à 1200, de 1201 à 1500,
de 1501 à 2000, supérieur à 2000,
extérieurs. l
Unanimité
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La chenille processionnaire du pin
Bien connue aujourd’hui, cette petite bête,
à l’état de chenille, est très urticante. C’est
d’ailleurs la raison principale pour laquelle
pouvoirs publics et propriétaires tentent
d’enrailler sa propagation. Car oui, outre un
fort pouvoir allergisant en cas de contact,
l’ingestion de ses poils peut s’avérer
mortelle, notamment pour les animaux, si
rien n’est fait rapidement.
Aussi, pour éviter tout problème, mieux vaut
ne pas en avoir chez soi ! Pour cela, un des
moyens est de suspendre à chaque arbre,
dès la fin du printemps, un piège à base de
phéromones de synthèse (elles attirent les
papillons mâles).
Lorsque les cocons sont formés, il faut alors
procéder à l’échenillage et brûler les cocons
ainsi enlevés. Enfin, un piège pourra être
disposé autour du tronc de l’arbre pour
stopper les chenilles dans leur descente vers
la terre, entre décembre et mai.

La pyrale du buis
Si elles représentent moins de danger car non
urticantes, ces chenilles vertes à la tête noire
n’en demeurent pas moins nuisibles pour le
buis dont elles se nourrissent de la feuille.
Arrivée en France depuis quelques années
seulement, les moyens de lutte contre cette
espèce sont encore peu nombreux. Outre
l’échenillage manuel en cas de faible
infestation, l’utilisation du piège à
phéromones peut s’avérer efficace, tout
comme la pulvérisation d’un bio insecticide,
le bacillus thuringiensis, qui n’est autre
qu’une bactérie qui infecte l’abdomen de
l’animal. Quel que soit votre choix, il faudra
répéter ces opérations entre deux et trois
fois dans l’année, rythme de reproduction
de l’animal, si vous voulez donner une
chance de survie à votre buis.

Et pour le côté bucolique, une méthode
commune aux deux espèces : l’installation

de nichoirs à mésanges. Ces oiseaux,
gourmands de chenilles, vous aideront à
réguler le développement de ces nuisibles
sur le long terme. l

1) Une lutte engagée par la Ville sur le domaine
public, mais qui doit être relayée par les propriétaires
sur le domaine privé.

En guerre contre les chenilles

VILLE à VIVRE

Jeter au
bon endroit
Le service municipal cadre de vie constate
régulièrement des encombrants abandonnés
à proximité de logettes à poubelles, voire
tout bonnement déchargés sur le trottoir.

Une pratique quelque peu cavalière pour
l’ensemble des riverains…
Aussi, il ne semble pas inutile de rappeler que
deux moyens de se débarrasser de ces déchets
volumineux sont à la disposition de tous :
- La déchetterie, située chemin du Bac, est
ouverte les mercredis et vendredis de 9h à
12h et de 14h30 à 18h, et le samedi non-

stop, de 8h30 à 18h30.
- Un service de collecte des encombrants
effectue une tournée hebdomadaire, en
général le mercredi. Pour en bénéficier, il
suffit d’appeler le secrétariat du centre
technique municipal au 04 76 26 72 71,
pour faire enregistrer votre demande. l

Chemin faisant…
Un chantier d’insertion est en cours au niveau du sentier des Cuves, des prairies et des parcs
des Côtes. Ces quelque huit personnes ont pour mission d’entretenir ces lieux avant le «
rush » de l’été…
Au niveau du site des Cuves, il y a aussi du nouveau : les murs des sanitaires sont doublés
pour combattre l’humidité, et repeints. Par ailleurs, un muret barrage situé à l’intérieur du
site est déplacé et remonté avec des matériaux récupérés à proximité de la grotte de façon
à fluidifier les visites. l

L’eau à la source 
Une station de puisage permettant de prélever l’eau dans la nappe phréatique a été créée
à des fins d’arrosage. Mise en service cet été, elle servira également de point de
ravitaillement pour la balayeuse. Ce sont ainsi plusieurs centaines de mètres cubes d’eau
potable que la ville économisera. l
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Plusieurs Sassenageois font état d’une présence importante de chenilles, qu’il s’agisse de la 
processionnaire du pin ou de la pyrale du buis. Dans les deux cas, c’est une lutte sur toute 
l’année qui s’engage(1). Explications…

En vrac 
Pendant l’été, les jeux tracés des cours de
récréation vont retrouver leur jeunesse,
dans l’école Vercors Guâ, ainsi qu’à la
maternelle des Pies. Marelles et lignes de
jeux seront fin prêtes pour la rentrée !

A la piscine, tout est déjà prêt du côté de la
pataugeoire. Les dalles périphériques ont
été remplacées par du béton sablé, et une
clôture rutilante protège désormais cet
espace. l

Samedi 14 mai, le maire et les élus avaient
rendez-vous avec les riverains du secteur
Centre, et plus précisément ceux du
domaine de la Dentellière. A cet endroit de
la commune, aucun problème majeur n’est
à déplorer. Les habitants font toutefois
remonter quelques soucis, dont une
canisse disgracieuse sur un balcon, et les
espaces verts souillés par les excréments 
de chiens, un fléau bien difficile à
combattre… La vitesse jugée excessive de
certains véhicules est également abordée,
ainsi que le souhait d’un éclairage entre 
les deux bâtiments de la médiathèque 
et du multi-accueil. Cette rencontre est
également l’occasion pour les riverains de
s’informer sur les projets en cours, les
nouvelles compétences de Grenoble-Alpes
Métropole, ou le montant des pénalités
pour carence de logements sociaux(1). l

1) Lire l’article « Carence en logements sociaux :
pas de prélèvement SRU », page 18.

Une visite
dans la dentelle...
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«J’avais un lien particulier avec Paul. Le
frère de mon père était lieutenant
dans l’Armée de Terre, et Paul a été

pendant un temps son capitaine.
Et puis avec Paul, alors que je n’étais pas
maire, nous avons œuvré ensemble pour
transférer le monument aux morts sur
l’esplanade, derrière la mairie. Auparavant,
il était au fond du parc Sasso Marconi, bien
caché, trop caché… Notre but commun
était de le mettre en lumière et bien en vue,
pour honorer comme il se doit ceux qui ont
péri pour la France, pour nos libertés… Ce
déplacement du monument aux morts nous
tenait à cœur à tous les deux. Et il a
d’ailleurs été effectué rapidement après
mon élection à la tête de la ville en 2001.
J’avais un profond respect pour Paul, cet
homme droit, ouvert aux autres, rigoureux
et très humain, cet homme qui a cultivé le
devoir de mémoire afin d’éviter aux
atrocités des guerres de se reproduire…
Avec la disparition de Paul Bétemps,
Sassenage perd un grand Homme. » l

Paul Bétemps s’en est allé

Cinq collégiennes honorent la Résistance

manon Dalard, Noémie Giacomelli,
Pauline Leyssieux, Bahia Ribot et
Marion Rigal, élèves de la classe

de 3ème 4 au collège Alexandre Fleming, ont
remporté le Concours national de la
Résistance et de la Déportation(1) au niveau
départemental. Une belle récompense pour
le collège qui participait pour la première
fois à ce concours !
L’aventure a commencé lorsqu’en début
d’année scolaire, leur professeur d’histoire-
géographie, Damien Grenier, présente le
concours à la classe, dont le thème, cette
année, était « Résister par l’art et la
littérature ». Les cinq jeunes filles, amies
également dans la vie, décident alors de
concourir dans la catégorie « Réalisation
d’un travail collectif exclusivement
audiovisuel ». « Travailler en groupe et sur
le format audiovisuel nous a fortement
motivées. Nous avons choisi d’aborder la
Résistance dans les camps de concentration,
et plus particulièrement celui d’Auschwitz,
par l’art et la littérature », expliquent-elles.
Guillaume Ribot, le papa de Bahia,
photographe réalisateur, spécialisé sur la
Shoah, a pu leur apporter un soutien
technique et documentaire, mais c’est au
prix de leur travail personnel de réflexion et
d’écritures qu’elles doivent leur réussite. 

« Nous nous retrouvions tous les mercredis
après-midis pour avancer sur notre projet,
cela représente une cinquantaine d’heures »,
racontent-elles. « Elles ont réalisé un travail
colossal. Le résultat est vraiment superbe,
rapporte fièrement leur professeur, qui a
participé au concours lorsqu’il était lui-
même collégien. C’est rafraîchissant de voir
des jeunes s’investir autant sur un tel sujet »,
ajoute-t-il. 
Leur film, intitulé « Résister par l’art et la

littérature à Auschwitz », concourt maintenant
au niveau national, et les résultats devraient
être connus en octobre. Sassenage en pages
ne manquera pas de rendre compte de cette
actualité. l

VILLE à VIVRE

Figure emblématique des anciens combattants, le Sassenageois Paul Bétemps s’en est allé 
le 22 mai. Le maire, Christian Coigné, réagit à sa disparition. 

(1) Le Concours national de la Résistance et de la
Déportation a été institué officiellement en 1961. 

SEP-#217-ETE-2016-Complet-Plus_Mise en page 1  27/06/16  16:56  Page20



SASSENAGE EN PAGES I N°217 ETE 2016 21SASSENAGE EN PAGES I N°217 ETE 2016 21

Toxiques
Le maire a perdu son procès contre Dexia en 1ère instance. Vous pouvez
consulter l'intégralité du jugement public sur le site www.sassenage.net ce
qui vous permettra d'apprécier par vous même l'entêtement du maire et
l'absurdité de ses attaques contre les élus d’opposition.
En effet, ceux qui condamnent ses choix sont accusés de faire le jeu de Dexia. 
Comme si Dexia avait besoin de qui que ce soit pour obtenir des documents
publics que l'on trouve en un clic sur internet.
Comme si le maire ne portait pas la responsabilité d'avoir entrainé sa majorité
et les Sassenageois dans le mur.
D'ailleurs pourquoi n'indique-t-il pas aux Sassenageois que le jugement
précise que, dès 2008,  les élus d'opposition l'avaient alerté sur la nature
toxique de ces emprunts (page 16 du jugement alinéa 6) ?
Mais non, M.Coigné a toujours raison et décide seul.
Comme en 2007 lorsqu'il a signé ces emprunts. Comme en 2009 lorsqu'il les
a renégociés et qu'il a persisté malgré les avertissements de la chambre
régionale des comptes. Comme en 2015 en décidant sans débat de rejeter
le soutien de l'Etat.
Qu'importe si chaque année, nous devons geler près d'1 million d'euros pour
faire face. Qu'importe si les tarifs municipaux s'envolent.  Qu'importe si  tout
le patrimoine communal est vendu. Qu'importe si les projets tombent à l'eau
(Bee o top, voie de contournement, hôtel...) Qu'importe si des adjoints et
des cadres quittent la mairie. M.Coigné est maire depuis 15 ans mais n'est
responsable de rien.

La Métropole : 
encore et toujours plus de
compétences !
Avec le passage à La Métro des compétences de la gestion de l’eau, de
l’économie, de la voirie, du tourisme et de l’urbanisme, la commune a
transféré auprès de cette instance tous les travaux engagés sur son
territoire. Une estimation des coûts a été réalisée, le transfert des agents
associés a été effectué. Sauf que, bien sûr, la Métropole se retrouve
gagnante ! Alors, après plus d’un an, Sa Majesté la Métro en réclame
toujours plus. Dernier caprice en date : la gestion des ouvrages d’art.
En revanche, et paradoxalement, le travail des agents communaux a quant
à lui plutôt augmenté car ils sont obligés d’intervenir auprès des techniciens
de La Métro. Ceci pour les aider à traiter les dossiers en cours.  Et c’est là
que le bât blesse !
Il est inadmissible que les agents de Sassenage fassent le boulot de ceux
de La Métro et soient obligés de redoubler de ténacité pour que les projets
soient menés à leur terme. 
Nous autres élus assurons la proximité avec la population sassenageoise,
mais nous sommes aujourd’hui dépendants de la lenteur métropolitaine.
Notre groupe majoritaire s’est engagé auprès des Sassenageois pour
maintenir un cadre de vie agréable, assorti d’une gestion saine du budget
communal pour ne pas augmenter les impôts. C’est pourquoi nous restons
vigilants tout en déplorant que La Métro y mette visiblement beaucoup de
mauvaise volonté. 
On peut toujours rêver que cela change un jour…

ExPRESSION LIBRE DE L’OPPOSITION I
GROuPE aGIR POuR SaSSENaGE

L’aMBITION DE La MajORITé I 
GROuPE D’INTéRêT COMMuNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, Jean-Pierre
Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Evelyne Arnaud, Dominique Izzo,
Jeannine Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto,
Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David
Buisson, Amandine Aimone-Chenevay.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

quESTION D’aCTuaLITé I PaR LE MaIRE CHRISTIaN COIGNé

TRIBUNES

e t voilà, c’est enfin l’été. Un peu de
soleil ne nuit pas. Bien au contraire.
Mais la chaleur nous incite à ralentir

nos activités et à changer nos habitudes afin
d’essayer de réduire notre stress.
Cette année a été riche en activités pour les
élus et les personnels de la ville. Un peu de
repos sera bénéfique à chacun d’entre nous.
Toutefois, il n’est pas question pour les élus
de tout arrêter. Les dossiers sont nombreux,
et comme de nos jours tout est compliqué,
nous restons vigilants et actifs. A une époque
où la mode est à la réduction des dépenses
d’énergie, les élus doivent en déployer
davantage pour arriver à faire émerger les
dossiers. Pendant la période estivale donc, les
élus en profitent pour s’activer sur les dossiers
en cours. De même, les personnels de la ville
assurent la continuité des services au public.
Et quelques dossiers vont bien nous occuper.
Notamment le suivi du gros chantier de la
réfection des digues du Furon. Mais bien

d’autres aussi, comme la participation de la
ville à la réalisation des modèles qui
définiront les cartes des aléas d’inondabilité
de la plaine, induite par un risque éventuel de
rupture de la digue du Drac. Les services
techniques seront également sur le pont pour
nettoyer les espaces publics, entretenir le
mobilier urbain et embellir les pelouses et les
fleurs avant le passage du jury régional qui
attribue le diplôme des villes fleuries.
La police municipale sera également présente
sur tout notre territoire pour assurer la
sécurité, prévenir la délinquance et traiter 
les incivilités. Elle assure également la
surveillance des résidences dans le cadre de
l’opération « Tranquillité vacances ».
Au niveau des finances, nous serons occupés
par le dossier Dexia, mais aussi par le transfert
des compétences à La Métro, laquelle 
réclame encore aux villes des participations
financières. Enfin, la direction générale de la
Ville finalise la réorganisation des services

dans un vrai projet d’administration, afin de
répondre toujours mieux aux besoins des
usagers. Cette liste est loin d’être exhaustive,
car la gestion du quotidien reste bien
présente. Mais comme je le répète aux élus
de mon équipe, nous avons été élus par les
Sassenageois pour répondre aux besoins des
Sassenageois, et de tous les Sassenageois,
hommes, femmes, jeunes, seniors, dans un
esprit de démocratie et d’équité pour l’intérêt
général.
Bonnes vacances… l

L’été, c’est maintenant !
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NUMéROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

NUMéROS UTILES
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois de 16 h à 18 h 
au CCAS sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

horaires déchetterie
Mercredi et vendredi de 9 h à 12 h
et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

INFOS I pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle
piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• A vendre vélo VTC, équipé, 150 €, 04 76 26 08 26
• Vds canapé 2 places en cuir buffle, couleur bordeaux foncé,
50 € livré, 06 79 78 12 94
• Vds armoire blanche, 2 portes coulissantes, larg 1m02,
hauteur 1m98, prof 60cm, 40 €, 06 79 78 12 94
• Particulier recherche achat d’un garage sur Sassenage, 
06 64 36 50 14
• Assit mat cherche 2 enfants à garder pour sept, tps plein
ou péri, école des Pies, 06 25 62 12 39

PETITES
annonces

Allo docteur

Le docteur Julien Rau quitte le cabinet sis 40 avenue de Valence pour s’associer au docteur Eva Jeannet
et s’installer au numéro 12 de la même avenue de Valence. Contact : 09 53 92 89 34.
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jeudi 7/07 et mardi 26/07

La ludothèque au parc

Des jeux pour petits et grands

vous attendent !

Parc Sasso Marconi de 10h à 12h

Mardi 12/07 et jeudi 21/07

La ludothèque au parc

Des jeux pour petits et grands

vous attendent !

Parc Messkirch de 10h à 12h

Mardi 19/07 et jeudi 28/07

La ludothèque au parc

Des jeux pour petits et grands

vous attendent !

Parc de l’Ovalie de 10h à 12h

Mercredi 13/07

Feu d’artifice
Plan d’eau de l’Ovalie

à partir de 22h

attention : rue Pierre de Coubertin fermée

(annulation en cas de pluie)

Vendredi 19/08

Ouverture du festival

Berlioz
Château de Sassenage et grotte les

Cuves de Sassenage à partir de 15h

Vendredi 26/08

Cinéma plein air

« La famille Bélier »

Complexe sportif Paul Vieux-Melchior

à partir de 21h

Samedi 27 et dimanche 28/08

29ème Fête du fromage

et produits du terroir

Organisée par la confrérie

du Bleu Vercors-Sassenage

Bal le samedi à partir de 20h

Parc Sasso Marconi de 10h à 18h

Infos : 04 76 26 50 99

Samedi 3/09

Forum des loisirs

et des activités

associatives
Halle des sports jeannie Longo

de 10h à 16h

Retrouvez 

toute l’actu 

dans 
l’agenda !

L’été à Sassenage…
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Les Cuves
Grotte

Une excursion au cœur de la terre
Sassenagede

Les Cuves de Sassenage
à la fraîche et comme jamais !
Offrez-vous une visite des Cuves, découvrez les entrailles du Vercors
et profitez-en pour vous rafraîchir à Sassenage le long de ses ruisseaux,
dans ses parcs ou en visitant le vieux Bourg !

Infos : 04 76 27 55 37, grottes@sassenage.fr
ou www.sassenage.fr (rubrique "Découvrez Sassenage")
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